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Versailles

Vendôme

Orléans

Pithiviers

Étampes

Vert-le-Grand

Étampes

Chartres

Dreux

Arrou

Châteaudun

Cloyes-les-trois-rivières

Beauce-la-Romaine

Les Villages Vovéens

Janville

Angerville

Ouarville

Roinville

Harleville
Pierres

Nogent-le-Roi

Droue-sur-
Drouette

Rambouillet
Auffargis

Bonnelles

Saint-Arnoult

Dourdan
Saint-Chéron

Briis-sous-Forges

Vald’Yerre

Cloyes-les-Trois-Rivières

Les Villages Vovéens

Janville-en-Beauce

Angerville

Ouarville

Harleville
Pierres

Nogent-le-Roi
Droue-sur-Drouette

Auffargis

Bonnelles

St-Arnoult-en-Yvelines

Ivry-la-Bataille

Anet
Bû

La Madeleine-de-Nonancourt
St-Lubin-des-Joncherets

St-Rémy-sur-Avre

Saulnières

Le Boullay-Thierry

Châteauneuf-en-Thymerais

Brezolles
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Sitreva
Nous sommes un établissement public chargé de 
traiter et de valoriser les déchets ménagers collectés en 
porte‑à‑porte ou que vous déposez dans l’une de nos 25 
déchèteries et notre végèterie.

Nous réunissons 223 communes et desservons une 
population de 318 179 habitants. Administré par 
un comité de 34 élus locaux, Sitreva est présidé par 
Stéphane Lemoine.

Périmètre de Sitreva

19 rue Gustave Eiffel
78120 Rambouillet
Tél : 01 34 57 12 20 
passdecheterie@sitreva.fr
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Fermeture annuelle du 24 décembre au 1er janvier. 

sitreva.fr

DéchèteriesTéléchargez l’appli 
Sitreva

Toute l’information 
dans votre poche !

Végèterie
Déchèterie

Téléchargez sur l’ Téléchargez sur

Horaires des déchèteries

Particuliers

Le tri en Le tri en 
déchèteriedéchèterie

Réemploi Dons 
(ressourceries & associations)

Revente

Offrez une seconde vie à vos objets !Offrez une seconde vie à vos objets !
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Janville-en-Beauce
07 48 11 00 64

La Madeleine-de-Nonancourt
07 57 49 41 63

Les Villages Vovéens
07 48 11 00 66

Nogent-le-Roi
07 48 10 95 52

Ouarville
07 48 11 00 70

Pierres
07 48 10 95 53

Rambouillet 
07 48 11 00 69

St-Arnoult-en-Yvelines
07 48 11 00 72   

St-Lubin-des-Joncherets
07 57 49 41 67

St-Rémy-sur-Avre
07 57 49 41 70

Saulnières
07 57 49 41 64

Vald’Yerre
06 48 07 72 80 

L M M J V S D

Le Boullay-Thierry
07 57 49 41 66

Jours d’ouverture

L M M J V S D

Anet 
07 57 49 41 62

Angerville
07 48 11 00 65

Auffargis
07 48 11 00 67 

Bonnelles
07 48 10 95 54 

Brezolles
07 57 49 41 61

Bû
07 57 49 41 69

Châteaudun 
06 48 12 23 85

Châteauneuf-en-Thymerais
07 57 49 41 68

Cloyes-les-Trois-Rivières
06 48 13 18 22

Dreux
07 48 12 36 10

Droue-sur-Drouette
07 48 11 00 71

Harleville
07 48 11 00 68

                           
Ivry-la-Bataille
07 57 49 41 65

Jours d’ouverture 

Déchèteries

Ouvertes de 9h à 12h45

Déchèteries

Végèterie

Fermées tous les jours fériés (sauf Rambouillet aux 
horaires habituels et Dreux uniquement le matin).

Fermées le 1er mai et le 14 juillet

Fermée pendant la période hivernale
Plus d’information sur sitreva.fr

Ouvertes de 9h à 12h45 / 14h à 17h45



Tous les déchets admis dans nos déchèteries n’ont pas la même recyclabilité : vous pouvez visualiser celle‑ci grâce au associé à chaque type de déchet, et ainsi 
mesurer l’impact environnemental de vos apports. Attention, la liste des déchets admis peut différer d’une déchèterie à l’autre en fonction de sa capacité.

Les déchets admis  

Obtenir un Pass’déchèterie

L’accès en déchèterie
Le Pass’déchèterie est la carte d’accès à toutes nos déchèteries.

Points déduits au passage

Ils sont traités dans des unités appropriées afin de 
les dépolluer et de les valoriser.

Ils sont parfois réutilisés, mais le plus souvent, 
ils sont démantelés afin de recycler les différents 
matériaux.

Seule une petite partie du Non recyclable (ou 
Tout‑venant) est valorisée au centre de valorisation 
énergétique. Le reste est envoyé dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux.

Elle est recyclée en huile minérale.

Ils sont envoyés dans un centre 
de valorisation énergétique.

Ils sont triés par catégorie et 
démantelés afin de recycler 
les divers matériaux qui les   
composent. 

Le mobilier est trié, démantelé 
et les différents matériaux sont 
recyclés.

Les matériaux sont démantelés. 
Le plomb et le fer sont fondus 
et réutilisés. Le plastique est 
valorisé en énergie.

Les métaux des piles sont 
récupérés et réutilisés dans des 
industries.

Ils sont concassés pour être 
réutilisés comme matériaux de 
remblai.

Il est valorisé en bois de 
chauffage, ou en matière  
première pour la fabrication de 
panneaux de particules.

Il sera transformé en nouvelle 
poudre de plâtre ou de nouvelle 
plaques.

Elle est traitée pour produire du 
biocarburant.

Ils sont transformés en nouvelle 
matière pour les aciéries et les 
fonderies.

L es  c o mp os ant s  s o nt 
dépol lués  et  rec yc lés 
(verre, métaux, poudres 
fluorescentes). Les produits 
dangereux sont neutralisés.

Une partie pourra être 
réutilisée, la seconde sera 
valorisée énergétiquement.

Elles sont traitées dans des 
unités spécialisées pour le 
recyclage des sels d’argent et 
du plastique qui les composent.

Les jouets sont en partie 
valorisés en matière ou 
réemployés.

Ils sont recyclés en pâte à 
papier pour la fabrication de 
nouveaux cartons.

Ils sont triés puis donnés, 
revendus, recyclés en chiffons 
ou en isolant thermique.

Elles seront recyclées en 
panneaux de particules ou en 
nouveaux profilés. Le verre 
servira pour de nouvelles vitres.

Rendez-vous sur sitreva.fr, puis sur 
« Créer mon compte » situé en haut de la page.

Vous recevrez par mail un code provisoire qui 
vous permettra de récupérer votre carte en 
déchèterie.

Cliquez sur « Je n’ai pas de carte », indiquez 
que vous êtes un particulier et remplissez le 
formulaire.

En cas de perte de votre Pass’En cas de perte de votre Pass’
Le remplacement du Pass’ est payant. Pour en obtenir un 
nouveau, téléchargez le formulaire de déclaration de perte sur 
notre site internet et renvoyez-le accompagné d’un chèque à 
l’ordre du Trésor public.

Au delà de 50 points, la tarification des professionnels 
s’applique. Vous pouvez suivre votre solde de points 
depuis votre espace usager sur sitreva.fr.

Ils sont valorisés en compostage, pour une utilisation 
en agriculture.

Recyclables, sans sur-tri.

Une partie est utilisée comme matériaux de remblai, 
et une autre est envoyée dans des centres de 
stockage.

Recyclables, après sur-tri.

Non recyclables 
et/ou non triables.

Recyclables, à fort 
impact environnemental.Recyclage totalement financé par une éco‑contribution.

Vous bénéficiez de 50 points 
gratuits par an.

L’huile est récupérée et les matériaux du filtre sont 
séparés.  Une partie sera  recyclée et une autre sera 
valorisée en énergie.

La moitié des pneus est valorisée en énergie. L’autre 
moitié sera rechapée pour être réutilisée ou broyée 
pour être utilisée dans l’industrie.

Pts
Grand utilitaire
Petit camion
Max. 3,5 tonnes

PtsGrande remorque*
Double essieu

*Si le véhicule est vide, seule la remorque est comptabilisée.

Petit utilitaire Pts

PtVoiture
Petit véhicule

PtPetite remorque*
Simple essieu

1 point / 10 kg de produits chimiques

Les déchets non admis
Ils sont repris par des structures spécialisées :

Entreprises
spécialisées

Revendeurs 
de bouteilles

Gendarmerie Collecte
en 

porte‑à‑porte

ORDURES MÉNAGÈRES

Pharmacies
MÉDICAMENTS


